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 Arrangement de reconnaissance mutuelle entre le  
Barreau du Québec et le Conseil national des barreaux 

 
DEMANDE DE DÉLIVRANCE DE PERMIS 

 
 

PARTIE A – INFORMATION DU DEMANDEUR 

RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Nom :  ___________________________________ Prénom :  ______________________________________ 

Adresse 
complète :  

________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________ 

COORDONNÉES PROFESSIONNELLES 

Adresse 
complète :  

________________________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________________________ 

Téléphone :  ___________________________________ Télécopieur :  ______________________________________ 

Courriel :  ________________________________________________________________________________________ 

MEMBRE DU (DES) BARREAU(X) 

Je suis membre du (des) barreau(x) suivant(x) :  

Nom du Barreau : ___________________________ Nom du Barreau : ___________________________ 

Date d’admission : ___________________________ Date d’admission : ___________________________ 

Numéro de membre : ___________________________ Numéro de membre : ___________________________ 

Statut : ___________________________ Statut : ___________________________ 

 

PARTIE B – DOCUMENTS SOUMIS 

Je joins à ma demande les documents suivants : 

a) Une demande d’admission au Barreau du Québec dûment remplie qui sera étudiée par le Comité d’accès à 
la profession préalablement à mon inscription au Tableau de l’Ordre suite à la délivrance de permis. 

 

b) Tous les documents obligatoires accompagnant la demande d’admission.  
c) Une preuve de l’obtention du titre de formation en droit sur le territoire de la France :  

• une Maîtrise ou un Master 1 en droit ; 
• un des titres ou diplômes reconnus comme équivalents par arrêté conjoint du garde des sceaux, 

ministre de la justice, et du ministre chargés des universités, à l’exception de tout titre ou diplôme 
universitaire ou technique étranger exigé pour accéder à une profession juridique réglementée 
dans l’État où ce titre a été délivré; 

 

d) Un certificat d’un officier compétent d’un barreau en France attestant que j’y suis légalement autorisé à 
exercer la profession d’avocat et que je ne fais l’objet d’aucune radiation ni d’aucune limitation ou 
suspension de mon droit d’exercer la profession d’avocat. 

 

ATTENTION : Une preuve de réussite de l’examen de contrôle des connaissances du Barreau du Québec portant sur la 
réglementation et la déontologie de l’avocat devra être fournie ultérieurement. 
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PARTIE C - DÉCLARATION 
 
Je m’engage à respecter toutes les obligations prévues au Code de profession, à la Loi sur le Barreau, au Code 
de déontologie des avocats et aux autres règlements du Barreau du Québec. 
 

 
____________________________________________ 
Signature 

 
 
 
Affirmé solennellement devant moi à _________________, ce ____e jour du mois de ________________ 20___. 
 
 

____________________________________________ 
(Commissaire à l’assermentation) 
 
No du Commissaire :  ____________________ 
  

 
 

RETOURNEZ PAR LA POSTE à l’adresse suivante : 

Ce formulaire dûment rempli  

Le formulaire de demande d’admission au Barreau du Québec dûment rempli 

Le formulaire d’inscription à l’examen de contrôle des connaissances 

Les documents obligatoires accompagnant la demande d’admission 

Un certificat de membre en règle sur le territoire de la France 

Un chèque de 200 $, à l’ordre du Barreau du Québec 

La preuve d’une Maîtrise ou d’un Master 1 en droit sur le territoire de la France 

Me Sylvie Champagne, secrétaire du Barreau du Québec 
Maison du Barreau, 445, boulevard Saint-Laurent, Montréal (Québec) CANADA  H2Y 3T8 

 


